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Commune de SAINTINESCommune de SAINTINESCommune de SAINTINESCommune de SAINTINES    

 
Compte rendu de la réunion du conseil municipal du 07 décembre 2012. 

 
Date de convocation : 26 novembre 2012. 
Publication : 11 décembre 2012 
 
Le sept décembre deux mille douze, à dix sept heures trente, le Conseil Municipal dûment convoqué 
s’est réuni à la salle de la mairie, sous la présidence de Monsieur Jean-Pierre DESMOULINS, Maire. 
 
Présents  : MM DESMOULINS, GOESSENS, SRACZYK, LAMY, THIEUX, et Mmes FERRET, 
CUREAUX, COPIGNY, LOUP HAUSCH. 
Absents : M CARDON, M TANNIERES, M DECK, M MAUFROID. 
Ont donné procuration : M CARDON à M DESMOULINS, M TANNIERES à M LAMY 
Secrétaire de séance  : Mme CUREAUX. 
 

Adoption du compte rendu de la séance du 19 octobre  2012. 
Le procès verbal de la séance du 19 octobre 2012 n’appelant aucune observation est adopté à 
l’unanimité. 
 

Compte rendu des décisions prises en application de s délégations du Conseil Municipal.  
Néant. 
 

1. Enfance : Signature du « Contrat Enfance et Jeunesse » avec  la Caisse 
d’Allocation Familiale de l’Oise. 

 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Sur la proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Autorise  M le Maire à signer un contrat « Enfance et Jeunesse » avec la CAF de l’Oise pour la 
période du 01/01/2012 au 30/12/2015.  

 
2. Personnel :  Avenant 1 à la convention avec le Centre de Gestio n de l’Oise pour 

l’adhésion au service de conseil en prévention des risques au travail. 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Sur la proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Autorise M le Maire à signer l’avenant 1 à la convention du CDG pour le service « Conseil en 
prévention des risques au travail », pour une période de 5 années à compter du 01/01/2013. 

 
3. Assainissement : Avenant 3 à la délégation de service public d’ass ainissement : 

prolongation du contrat d’affermage. 
 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le projet d’avenant 3 au contrat d’affermage pour l’exploitation du service public d’assainissement, 
Sur la proposition de Monsieur le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Approuve  l’avenant 3 tel que proposé, 
- Autorise  M le Maire à signer l’avenant 3. 
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4. Assurance : Groupement de commande avec la Communauté de commun es de la 
Basse Automne pour un audit en matière d’assurance.  

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu l’article 8 du Code des Marchés Publics, 
Vu la délibération de la CCBA du 26 septembre 2012, portant constitution d’un groupement de 
commandes, 
Sur la proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Approuve  la création du groupement de commandes relatif à une mission d’audit, de conseil et 
d’assistance à la passation de marché d’assurances, 

- Approuve la clé de répartition financière prévue dans la convention, 
- Autorise M le Maire à signer la convention de groupement ainsi que le marché d’assurances 

retenu par la commission ad hoc. 
 
 

5. Finances : Décision modificative n°2 au budget primitif 2012. 
 
Le Conseil municipal, 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Sur la proposition de Monsieur le Maire, 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Adopte  la décision modificative n°2 ainsi qu’il suit : 
 
Article 020 (dépenses imprévues investissement) : - 1 500 € 
Article 202 opération 81 (PLU) : + 1 500 € 
Article 61522 (entretien des bâtiments) : - 700 € 
Article 73923 (reversement FNGIR) : + 700 € 
 
 

6. Finances : Demande de subvention à la CAF de l’Oise pour l’amé nagement d’une 
salle en cantine scolaire et accueil périscolaire. 

 
Le Conseil municipal, 
 
Vu le Code Général des Collectivités Territoriales,  
Vu le projet présenté et le montant estimatif de l’opération fixé à : 138 600 € HT, 
Considérant l’augmentation effective du nombre d’enfants scolarisés suite à la création de logements 
sociaux, et l’augmentation à venir en 2013 suite à la réalisation de 13 pavillons à vocation sociale, 
Sur la proposition de Monsieur le Maire, 
 
Après en avoir délibéré, à l’unanimité, 
 

- Sollicite une subvention auprès de la CAF de l’Oise (programmation 2013) pour la réalisation 
des travaux d’aménagement d’une salle de cantine et d’accueil périscolaire. 

 
 
Questions et informations diverses.  
 
Mme Cureaux rend compte des dossiers suivis par le Syndicat d’électricité du Compiègnois. 
 
 
 
L’ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à  18h15. 


